
HANDICAP

L’école de conduite Route 86 est un établissement recevant du public (ERP 5 ) et donc s’inscrit dans la

lutte contre les discriminations et en particulier le handicap.

A ce titre, l’école est accessible aux personnes en fauteuil, avec notamment des passages aménagés, des

largeurs de portes adaptées et des toilettes PMR.

Nous sommes en mesure d’ enseigner de part notre expérience, à des personnes malentendantes, ayant

des problèmes de vues (dans la mesure du possible), des DYS, en proposant des formations adaptées,

individuelles et aménagées.

De même nous proposons des formation sur boite automatique.

En revanche, nous n’enseignons pas l’ handi-conduite, tout simplement car les investissements à notre

échelle ( petite école de conduite) seraient trop important et nous n’avons pas de véhicules aménagés.

En cas d’handicap plus important ou nécéssitant des aménagements importants, nous vous invitons à

consulter le site de la ddt86, une recherche handicap vous permettra d’accéder à la liste des

établissements dispensant ces formations.

(https://www.vienne.gouv.fr/contenu/telechargement/43677/272378/file/LISTE%20EECA%202025%20for

mation%20boite%20automatique-v%C3%A9hicules%20am%C3%A9nag%C3%A9s.pdf)

le plus proche :

ECF, 21 place du maréchal leclerc, 86400 Civray 05 49 08 93 54 

Véhicule : Renault Clio Aménagement : Boule et boitier au volant, tirer-pousser, pédales inversées. 

DISCRIMINATION

L’école de conduite se refuse à faire de la discrimination et ce quelque soit le domaine ( religieux, genre,

couleur....). Ainsi vous êtes tous et toutes les bienvenue. Evidemment notre position demande une

réciprocité et si à un moment ou l’autre nous jugeons que vous diffuser un message ostentatoire ou

quelque soit la manière, nous nous réservons le droit de la suite de la formation. Le respect est à double

sens. CF règlement intérieur
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